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Délibération relative à Avenant n"1 à la convention avec Trifyl pour la collecte et le transport
du verre sur le territoire de la Communauté de Communes du Haut-Languedoc

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n"D_2024_153

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 5

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 09 décembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 25 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence
de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges
MEROU, Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie
SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Alain BARTHES représenté par Georges MEROU, Marie-Françoise CROS
représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra
RAMOND représentée par Jim RONEZ, Vincent VIDAL représenté par Daniel VIDAL

Excusés: Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Moïse
ROQUES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Avenant n"1à la convention avec Trifyl pour la collecte et le transport du verre sur le
territoire de la Communauté de Communes du Haut-Languedoc

Par convention en date du 19 décembre 2022, le syndicat Trifyl et la Communauté de
Communes du Haut Languedoc ont conclu un accord visant à régir les modalités de vidage des
colonnes de verre présentes sur le territoire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, et à organiser le transfert du verre collecté vers le centre de traitement par
les services de la Communauté de Communes du Haut-Languedoc.
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Trifyl rembourse trimestriellement les frais de fonctionnement du service de vidage des
colonnes de verre installées sur le territoire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc et de transport du verre.

Les modalités de remboursement des dépenses s'effectuent sur la base d'un coût unitaire de
fonctionnement fixé initialement à 52 €(net de TVA) par tonne collectée. Ce cout unitaire de
fonctionnement couvre :

• les charges de personnel, établies au coût réel de la rémunération et des charges
sociales de l'agent mis à disposition pour l'exécution de la convention;

• les frais d'entretien/maintenance du véhicule de collecte affecté au vidage du verre.

Or il apparait, au regard notamment de l'analyse de la dernière matrice des coûts validée dans
l'application SINOE Déchets que le coût unitaire de fonctionnement est minoré et ne reflète
pas le coût réel du service.

C'est pourquoi, par le présent avenant, il est convenu d'un commun accord la fixation d'un
coût unitaire de fonctionnement à 64€ (net de TVA) par tonne collectée. Les autres clauses de
la convention initiale demeurent inchangées.

Il est ainsi proposé au Conseil d'autoriser le Président à signer l'avenant n"1à la convention de
collecte et de transport du verre sur le territoire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, tel qu'annexé à la présente délibération, ainsi que toute pièce nécessaire à
l'exécution de la présente délibération

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'autoriser le Président à signer l'avenant n°l à la convention de collecte et de
transport du verre sur le territoire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, tel qu'annexé à la présente délibération.

• D'autoriser le Président à signer toute pièce utile à l'exécution de la présente
délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Daniel VIDAL
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